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L'avis approuve le projet de règlement et souhaite vivement que le module concernant les services 
financiers soit présenté le plus rapidement possible. En outre, pour ce qui concerne les statistiques 
présentées dans le module relatif au commerce et à la distribution, des données supplémentaires sont 
nécessaires. Finalement, l'avis considère que l'observation du Parlement européen de faire en sorte 
qu'EUROSTAT devienne un organisme autonome peut contribuer de façon positive à une répartition plus 
claire des fonctions entre EUROSTAT et la Commission.
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